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Dans le cadre du partenariat AWIPH – ONE et à titre consultatif, l’ONE par le biais de Mme De Pauw Laurence, Gestionnaire des projets d'intégration d'enfants en situation de handicap dans les milieux d'accueil, est associée à cette démarche.

Coordonnées du service

Nom du service :

Adresse du siège social :

Directeur :

Nom du projet :

Chef de projet :

N° de téléphone de contact :

1. Introduction
Ce document vise :

· à décrire la méthode utilisée en vue de l’évaluation des 9 projets retenus dans le cadre de l’Initiative spécifique « accueil de la petite enfance ». 
· à préciser les objectifs de cette initiative spécifique, ainsi que les engagements pris particulièrement par chaque promoteur. 
· à présenter le canevas d’évaluation relatif au rapport annuel. 

2. Contexte de l’évaluation
2.1 Objectif global 

Les projets retenus dans le cadre de l’Initiative spécifique (IS) « accueil de la petite enfance » visent globalement à mettre en place des cellules mobiles de soutien à l’intégration d’enfants porteurs de handicap dans les milieux d’accueil ordinaires agréés par l’Office de la Naissance et de l’Enfance (ONE) : crèches, pré-gardiennat, maisons d’enfants, MCAE, accueillantes conventionnées et autonomes et les services d’accueil spécialisés (SASPE). 

Ceci implique, notamment, le développement de nouvelles approches en termes d’organisation, de soutien, de prestations, de fonctionnement et de coordination dans la gestion de prestataires de services, le développement de partenariats stratégiques et d’approches en réseau. 

2.2 Objectifs spécifiques
Les objectifs spécifiques se déclinent sur 4 axes. 
Axe 1 : Mettre en œuvre des dispositifs de soutien à destination des équipes en matière d’élaboration de projets d’accueil à destination d’enfants présentant des besoins spécifiques. 

Axe 2 : Participer à la sensibilisation des milieux d’accueil, subventionnés ou non, par l’ONE, et les familles. 
Il s’agira, également, de soutenir les milieux d’accueil à mettre en place des projets d’inclusion, notamment en travaillant avec les familles de tous les enfants à la démystification du handicap.

Axe 3 : Intervenir dans une démarche d’enrichissement des compétences spécifiques en matière d’inclusion de personnes présentant un handicap des milieux d’accueil, subventionnés ou non, par l’ONE. 
Axe 4 : Contribuer à organiser une offre coordonnée des services spécialisés (locaux) et généraux en matière d’accueil de la petite enfance. 

2.3 Les engagements du promoteur (article 4 – Convention)

Dans le cadre de la convention, le promoteur s’est engagé sur des objectifs généraux, des objectifs opérationnels, des exigences en matière de comptabilité, de personnel et sur des modalités d’évaluation. 
Ces engagements s’avèrent particuliers selon les projets et font partie intégrante de la présente évaluation. Dès lors, il incombe à chaque promoteur d’en tenir compte dans la démarche d’auto-évaluation. 
Par ailleurs, le quatrième point de l’article 4 consacré aux modalités d’évaluation s’adresse à l’ensemble des 9 projets. Il s’agit notamment d’établir un rapport annuel d’activités.
3. Le rapport annuel : canevas
CANEVAS DU RAPPORT ANNUEL (A renvoyer pour le 23 janvier par mail et par courrier) 

1. Quelle est l’équipe affectée au projet ?

	Fonction/Nom
	Qualification
	Rôle
	Temps de travail

	Coordinateur


	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	

	
	
	
	


2. Quelles formations continuées ont été suivies ?

	Thèmes
	Participants
	Nb d’heures

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	


3. Nombre d’heures de prestations et la ventilation de celles-ci selon les actions menées.
	Actions- Activités


	Nb d’heures de prestations
	Nb de 

	Présentation du projet
 aux milieux d’accueil collectifs (MAC)
	
	Nb de milieux concernés :

	Présentation du projet aux milieux d’accueil à caractère familial (MAF)
	
	Nb de milieux concernés :

	Présentation du projet au réseau (spécifier à qui : Handicontacts, CPAS, …)
	
	Nb d’acteurs concernés :

	Sensibilisation à l’accueil d’enfants différents
 des milieux d’accueil collectifs (MAC)
	
	Nb de milieux concernés :

	Sensibilisation à l’accueil d’enfants différents des milieux d’accueil à caractère familial (MAF)
	
	Nb de milieux concernés :



	Sensibiliser le réseau à l’accueil et l’accompagnement de l’enfant en situation de handicap (précisez qui)
	
	Nb d’acteurs concernés :

	Modules thématiques
 pour les MAC (spécifier le thème)
	
	Nb de milieux concernés :

	Modules thématiques pour les MAF (spécifier le thème)
	
	Nb de milieux concernés :



	Modules thématiques autre public (à spécifier + thème)
	
	Nb d’acteurs concernés :

	Accompagnement, soutien d’équipe
 des MAC
	
	Nb de milieux concernés :



	Accompagnement, soutien d’équipe des MAF
	
	Nb de milieux concernés :



	Réunion/rencontre
 avec le réseau du milieu d’accueil et/ou de la famille
	
	

	Renfort en personnel
 des MAC
	
	Nb de milieux concernés :



	Renfort en personnel des MAF
	
	Nb de milieux concernés :



	Réunions internes

	
	

	Temps de préparation des modules, sensibilisations, …

	
	

	Communication


	
	Nb d’actions menées :

	Formations reçues


	
	Nb d’équipes concernées :

	Administration


	
	

	Déplacements


	
	

	Autre…


	
	


4. Enfants intégrés

4.1. Nombre d’enfants intégrés 

· Nous parlons bien des enfants intégrés de fait. Cela n’inclut pas les MA qui ont en projet d’intégrer un enfant. Vous pouvez bien sûr nous informer de cette dernière donnée sous le tableau…

	Nb d’enfants intégrés  
	


4.2. Détails sur le public cible des actions (équipes milieux d’accueil, accueillantes, enfants, etc). 

	
	Types de bénéficiaires


	Nb de milieux d’accueil suivis, soutenus par le projet
	Nb total de milieux d’accueil sur le territoire couvert : (vous pouvez contacter le comité subrégional ONE de votre territoire pour obtenir ce nombre)
	Nb d’enfants handicapés intégrés

	Milieu collectif
	Crèche (18 à 48 enfants de 0 à 3 ans)


	
	
	

	
	Crèche parentale (14 enfants de 0 à 3 ans)


	
	
	

	
	Prégardiennat (18 à 48 enfants de 18 mois à 3 ans)


	
	
	

	
	MCAE (12 à 24 enfants de 0 à 6 ans)


	
	
	

	
	Maison d’enfants (9 à 24 enfants de 0 à 6 ans)


	
	
	

	
	Autres milieux d’accueil (halte-garderie, farandoline,…)


	
	
	

	Milieu familial


	Accueillant(e) conventionné(e) avec un service


	
	
	

	
	Co-accueillant(e) conventionné(e) avec un service
	
	
	

	
	Accueillant(e) autonome


	
	
	

	
	Co-accueillant(e) autonome


	
	
	


5. Origine de la demande

· 1) Spécifier pour chaque milieu d’accueil avec lequel vous travaillez, qui est à l’initiative de la demande de votre intervention dans le dit MA ? (exemple : le MA, le kiné de la famille, un parent etc…) (En effet, bien que ce sont les MA qui doivent in fine faire la demande de votre intervention en leurs murs, ils ne sont pas toujours les initiateurs…)

· 2) Spécifiez l’origine des autres demandes reçues (et que vous avez peut-être refusées)

-

-

-

-
-
6. Nombre de refus 

6.1. Refus de prise en charge
· Le dispositif n’a pas su/pu répondre à une demande

	Motifs des refus
	nb

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	


6.2. Refus d’intervention

·  Ce sont les MA qui n’ont pas souhaité être sensibilisés/formés/rencontrés par le projet

	Motifs des refus
	nb

	
	

	
	

	
	

	
	

	
	


7.   Quelles ont été les activités mises en œuvre dans les milieux d’accueil ? Décrivez-les de manière synthétique.

	Actions- activités
	Nb d’heures
	Résultats- effets

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	


8. Les actions menées ont-elles suscité le besoin d’autres actions ? Si oui, décrivez-les brièvement.

	Actions
	Besoins émergents

	
	

	
	

	
	

	
	


9. Quels sont les partenaires principaux du projet ?
-

-

-

-

10. Quelles ont été les actions de communication, sensibilisation destinées aux autres acteurs du réseau « petite enfance » ? Décrivez-les de manière synthétique.
	Public visé
	Actions- activités
	Nb d’heures

	
	
	

	
	
	

	
	
	

	
	
	


11. Lister brièvement les activités, actions mises en œuvre autour de la construction, évolution du projet. (Ex : méthodologie, outils, démarches d’évaluation,…)

-

-

-

-
-

-

-

-

-

-

-
12. Décrivez le profil du public intégré en milieu d’accueil ordinaire: âge, sexe, problématique (type de handicap, lourdeur de la situation). 

12.1. Age et genre

	Age
	Nb de bénéficiaires masculins
	Nb de bénéficiaires féminins
	Total

	0-1


	
	
	

	2-3


	
	
	

	4-5


	
	
	

	5-6


	
	
	

	+ de 6


	
	
	

	Total


	
	
	


12.2. Problématiques

	Problématiques
	
	Nb de bénéficiaires

	
	Déficience intellectuelle sans trouble du comportement
	

	
	Déficience intellectuelle avec trouble du comportement
	

	
	Tr du comportement et hyperactivité
	

	
	Troubles autistiques et tr envahissants du dévp
	

	
	Troubles du développement
	

	
	IMC
	

	
	Cérébrolésion et trauma crânien 
	

	
	Déficience visuelle
	

	
	Déficience auditive
	

	
	Déficience physique
	

	
	Polyhandicap
	

	
	Alcoolisme fœtal
	

	
	Diagnostic en cours
	

	
	Sans diagnostic
	

	
	Autres :
	

	
	Autres : 
	

	
	Autres :
	

	
	Total
	


13. « Evaluation ».

13.1 Sur base d’une pratique évaluative (entretien ; document, questionnaire d’évaluation remis en fin de présentation, sensibilisation,… ; évaluation de fin d’intervention auprès des milieux d’accueil,…) décrivez le retour fait par les milieux d’accueil contactés par le projet. (Éléments positifs, satisfaction des MA, difficultés rencontrées,…)
13.2 Quelles démarches avez-vous mises en œuvre pour répondre aux difficultés identifiées précédemment :

14. Décrivez la complémentarité des actions menées par rapport aux autres dispositifs, aides, projets et services existants. 

	


	Conclusion : bilan de l’année et perspectives


Dans cette dernière partie, pouvez-vous faire un bilan de l’année écoulée ? 

Cela consiste en une synthèse des évolutions ayant eu cours en 2011, mais aussi certaines difficultés éventuelles rencontrées ou défis relevés. Si vous avez des perspectives d’évolution ou toute autre remarque, vous pouvez également en faire état ici. 


















� Nous demandons ici de faire état de la présentation du projet en tant que tel (ses missions, ses partenaires, etc). Cela relève à la fois des coups de téléphone passés aux MA, des contacts individualisés avec certains MA, des séances collectives de présentations….


Si vous combinez systématiquement la présentation du projet à une sensibilisation au handicap (cases ci-après), veuillez le préciser en bas du tableau et ne remplir alors qu’une seule des cases (soit « présentation projet », soit « sensibilisation au handicap »).


� Nous parlons ici de sensibilisation générale au handicap et à l’accueil des enfants porteurs de handicap. 


� Sont à mettre ici les « modules » qui abordent le handicap ou l’accueil de manière plus approfondie ou qui traitent de questions spécifiques telle la communication avec les parents, les freins et facilitateurs de l’accueil, l’hypotonie, etc.


� L’accompagnement d’équipe concerne : les intervisions organisées avec l’équipe du MA, les moments de réflexion et de prise de recul avec les puéricultrices/l’accueillante 


� Outre l’accompagnement de l’équipe du MA en « huis clos », il arrive que des rencontres soient organisées avec la famille et/ou avec le réseau (SAP, kiné de l’enfant, pédiatre…). 


� Le renfort est à comprendre ici comme la présence d’une puéricultrice (ou autre profil selon les cas) de projet pour remplacer ou seconder une puéricultrice d’un MA. Nous sommes d’accord sur le fait que le rôle des puéricultrices ne se limite pas à un soutien « physique » mais elles apportent également un regard extérieur et suscitent des réflexions, échanges sur les pratiques,… du MA. Pour ce point, il est demandé de comptabiliser les heures de présence de vos prestataires « en renfort-puéricultrice » dans les MA.


� Les réunions internes concernent : les comités de pilotage, comité d’accompagnement et autre groupe balise et comité de concertation selon les noms attribués.  A cela s’ajoute les réunions de l’équipe propre du projet, intervisions internes….


� L’idée ici est de rendre compte de tout le travail en amont de vos interventions de sensibilisation, formations, préparation au renfort … que vous effectuez.
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